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E X T R A IT S DU R ÈG LEM EN T
A r t .  1. — ...... La Société admet dansson seinle.s personnes étrangères

à sa circonscription.
A r t . 9. — Tous les Sociétaires reçoivent le Bulletin mensuel.
Ar t . 11. — Les Membres titulaires e t les Dames patronnesses paient 

une cotisation annuelle de 10 fr.
A r t . 1 2 . — Toute personne désirant faire partie de la Société en qualité 

de Membre titulaire ou de Dame patronnesse devra en faire la demande au 
Présidetft d’une Section, cotte demanda contenant déclaration d’élection de 
domicile à Senlis.

A r t . 15. — T out Membre qui voudra cesser de faire partie de la Société 
devra donner sa démission p a r  écrit au Président de sa Section, assez A 
temps pour qu’elle parvienne au Bureau généra! avant le 31 Décembre. — 
Passé co délai, la cotisation serait due pour la  nouvelle année. (Le re fu s du  
B ulle tin  ne'Constitue pas une dém ission).

Les Sociétaires qu i ne recevraient pas régulièrem ent le B u lle tin , ou qu i 
changeraient d'adresse, sont priés d ’en in fo rm er  le^.Secrétaire-Général.

Les Réunions générales de la Société ont lieu te prem ier  d im anche 
de clvaqnè mois, à 2 heures 1/2, et celles du Conseil d ’a d m in is ­
tration le même jour ,  à 1 heu re  1/2, dans une  des Salles de 
l ’anc ienne Ecole des Frères.
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PROCÈS-VERBAL
DE LA

Séance de la Section centrale

DU 7 OCTOBRE 1888.

PRÉSIDENCE DE M. THIRION, PRÉSIDENT.

La séance est ouverte à deux heures et demie.
Le procès-verbal de la séance du 2 septembre est adopté.

Sont admis membres de la Société :
Madame P e t i t , à Senlis, dam e patronnesse.
MM. N o r m a n d  (Alfred), à  la  C hapelle-en-Serval.  

P a u t h i e r , docteur, à Senlis.
O d e n t  (Joseph), à Sain t-L éonard .
C o q u e t , à Senlis.
C h é r y , en trep reneur ,  à  Senlis.
D e s j a r d i n s , plombier, à Senlis .

Sont présentés :
Madame Mo r e l , à Senlis, dame patronnesse.
M M . M o n r o s e , à  Verneuil.

Vu i b e r t  (Ernest) ,  à Creil.

M. le Secrétaire-Général donne lecture de la correspon­
dance.

Su r  sa dem ande, la Société de Sens est acclamée Société 
correspondante.

M. Thirion dépose sur  le b u reau  deux brochures de M. Ch. 
Joly, vice-président de la Société nationale, et veut bien se 
charger  de faire un  rapport sur  les sujets q u ’elles trai tent.

MM. Guinanü et Pecquet sont adjoints à  la Commission du 
ja rd in .

La séance est levée à quatre  heures .

Apports en Séance :
L’apport désigné en septembre a  été fait p a r  M. B e r c e r  
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(Sylvain),  à  Chantilly, dont le nom, par  e r reu r ,  ne figure pas 
au Bulletin dern ier.

Nous rappelons à nos collègues de la Société que la séance 
de novem bre com prend la nomination :

•1° De la Commission des finances;
2° De la Commission du règlement.

TRAVAUX DU MOIS DE NOVEMBRE
Novembre am ène la chute des feuilles,  le repos de la sève, 

et perm et de s ’occuper de la transp lan ta tion  des végétaux 
ligneux de toute espèce, soit à la forêt,  soit à la pépinière, 
soit enfin au ja rd in  ou aux champs. C’est le mois des 
p lantat ions,  particuliè rem ent pour les te rra ins  secs et légers, 
où l ’humidité  des pluies d ’autom ne et d ’h iver  favorise 
l ’émission de nouvelles racines, ce qui perm et à l ’a rb re  
p lan té  en cette saison de résis ter  lorsqu’a r r iv e ra  la sécheresse 
au  prin tem ps ; tandis que dans les te rra ins  froids, surchargés 
d ’humidité  en h iver, il est préférable d ’a t tendre  le printemps 
pour faire les plantat ions, de façon à ce que les racines des 
a rb res  ne  soient pas pourries p a r  l’excès d ’humidité que 
re t iennen t  toujours les sols frais et compacts. C’est donc, 
comme on le voit, su ivant la natu re  du sol, que se déterm ine 
l ’époque de la plantation.

Cette opération est cer ta inem ent l ’une des plus importantes 
de l 'a rboricu ltu re .  Elle exige des connaissances que ne 
possèdent pas toujours toutes les personnes qui veulent 
p la n te r ;  c’est pourquoi nous indiquerons somm airem ent les 
princ ipaux  principes dont on ne devra  pas se départir .  Les 
arbres  à fruits à pépins dem anden t pour p rospérer  une te rre  
profonde et substan tie lle ;  les arb res  à fruits à noyaux sont 
moins exigeants et se contentent d ’une te rre  légère, calcaire

ou graveleuse. P ou r  l ’une comme pour  l’au tre  de ces espèces 
d ’arbres, il faut que la couche de te rre  végétale n ’ait pas 
moins d ’un m ètre d ’épaisseur et repose su r  un  sous-sol 
perméable, c’es t-à -dire  perm ettan t  à  l ’eau de s’infiltrer  
facilement. On sait q u ’un sous-sol qui re tien t l ’eau nuit aux 
rac ines ;  néanm oins on peut y rem édier  en établissant une  
pente ou en d ra in a n t  le te rra in

Quel que soit l ’em placement choisi pour planter ,  il est bien 
ra re  de le rencon tre r  d ’une n a tu re  parfaite;  c’est au moyen 
des am endem ents ,  au trem ent d it le mélange des terres , que 
l ’on arr ive  à  posséder un  sol de bonne qualité . Ainsi,  le 
sable mêlé à la te r re  compacte, augm ente sa friabilité et la 
rend  plus fertile ;  la m arne ,  la chaux am enden t les terres 
froides en les réchauffant et p rocuren t un  stim ulant pour la 
végéta tion; les engrais  fournissent au  sol les m atières 
alcalines et salines propres à la vie des plantes. Le fumier de 
vache convient pour les te rres  légères; celui de cheval et de 
mouton pour les terres lourdes et compactes. Les engrais 
n ’excluent pas les am endem ents ;  pour  avoir  un  bon sol, il 
faut appliquer  l’un et l’autre .

Quand on se propose de faire une  plantation  neuve, dans 
l’un ou l’au tre  cas il y au ra  toujours avantage à la faire dans 
un te rra in  ou il n ’y a  jam ais  eu d ’arbres. Le succès est plus 
certain.

Il y a trois modes de prépara tion  du  te rra in  : 1° les trous;  
2° les t ranchées ;  3° le défoncement en plein. C’est à  ce 
d e rn ie r  que nous accordons la p référence, surtout pour le 
ja rd in  fru it ier,  où les a rb res  reçoivent annue llem en t la 
taille.

Quel que soit le mode adopté pour  ouvrir  la te rre ,  nous 
conseillons de ne pas d onner  aux excavations moins de deux 
m ètres  de d iam ètre aussi bien q u ’en profondeur, et de les 
faire deux mois au moins à l ’avance ;  c’est là une  des 
conditions qui assurera aux arbres  une belle et durab le  
végétation. Certes, on pourra  p lan te r  avec des dimensions



m oindres, mais il est aussi certain que le résultat sera 
relatif.

Lorsqu’on choisit le prem ier  procédé, c’es t-à -d ire  l ’ouver­
ture  des trous, il y a quelques précautions à p rendre  : 
d ’abord déterm iner  leu r  forme, qui doit ê tre circulaire 
plutôt que carrée, a t tendu  que l’a rb re  une  fois en terre , son 
appareil de racine au ra  à parcourir  un  môme diam ètre de 
te rre  remuée, dans toute la circonférence du trou, avant d ’en 
a t te indre  les parois, ce qui ne peut exister avec les trous 
carrés.  Cette raison, qui n ’est pas la seule, nous suffit pour 
adm ettre  de préférence la forme circu la iree t  la recommander. 
On com prendra du reste que d ’un égal fonctionnement des 
racines dans tout le périm ètre  du trou, peut dépendre égale­
m en t la bonne réparti t ion  de la sève dans toute l ’étendue de 
l ’arbre. L 'extraction des différentes couches de terre  doit être 
fai te séparém ent; la couche supérieure, qui est généralem ent la 
meilleure , doit être mélangée d ’engrais bien consommés, et 
se rv ir  à former un monticule de te rre  au milieu du trou pour 
y poser le sujet,  en en rése rvan t une  partie pour couvrir  les 
rac ines ;  les couches inférieures, toujours de moins bonne 
qualité, achèveront de combler le trou, où elles se bonifieront 
sous l ’influence de l ’air .  Parfois ni l ’une ni l ’autre  de ces 
différentes couches de te rre  n ’ont les qualités voulues pour 
r isquer  une p lan ta t ion ;  on a affaire à un  mauvais sol. Dans 
ce cas, on y mélange de la bonne terre  p a r  moitié ou on la 
remplace complètement, soit avec de la bonne terre végétale 
ou des composts.

Les tranchées larges et profondes ouvertes dans le sens de 
la  ligne des arbres, lorsque ceux-ci doivent occuper des 
places restreintes , augm enten t com parativement aux trous, 
les chances de succès; mais, nous le' répétons, dans une 
proportion m oindre que le défoncement en plein, auquel nous 
avons accordé la préférence.

Lorsqu’on rencontre  un sous-sol p ierreux ou composé de 
tuf, il ne faut pas trop le tou rm en ter ;  il est quelquefois
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préférab le  d ’avoir recours aux moyens coûteux, et rapporter  
des terres en quan ti té  suffisante pour pouvoir p lanter .  Cepen­
dan t  cela n ’est pas toujours possible ca r  si les m urs  sont 
construits ,  on perd ra  de leur  hau teur  p a r  le rem blai des 
terres. C’est dans ces circonstances que le défoncement en 
plein devient indispensable, afin de déblayer le m auvais 
sous-sol et le rem placer  par  de la terre. Disons néanm oins 
que certains sous-sols caillouteux, rocheux, seront remués 
au  profit du  développement des racines.

Il y a d ’au tres  soins à p r e n d re p o u r  parfaire une  p lantation. 
Il faudrait  beaucoup de développement pour en  d o n n er  le 
détail, nous ne ferons que les citer  br ièvem ent. La greffe ne 
doit pas être  en terrée ,  à p a r t  quelques exceptions, et on doit 
ten ir  compte du tassem ent des terres .  Celles qui sont légères 
r e n t r e n t  dans leur  lit, avec 10 centim ètres en moins par  
m è tre  cube ;  celles qui sont grasses ou fortes, augm enten t au  
contra ire  lorsqu’elles sont remuées de 10 centim ètres  p a r  
m ètre  ; il est donc im portan t d ’observer cette question afin de 
placer  l’a rb re  de façon à ce que ses racines ne soient pas 
placées trop profondément.

L ’a rb re  doit r ep ren d re  h peu  près  la m êm e position, la 
m êm e o r ien ta t ion  que dans la  pép in ière : le collet de la 
racine à fleur de te rre ,  dans les sols compacts, et de 5 à 10 
centim ètres au-dessous du n iveau na tu re l  dans les sols secs 
e t  légers; a r ro se r  dans les sols légers et secs aussitôt l ’a rb re  
p lan té ;  s’en d ispenser dans les terres  humides et fraîches, en 
s’appl iquant à bien faire péné tre r  la terre  fine en tre  les 
racines pour ne laisser aucun vide, et appuyer la terre  
légèrement avec le pied.

Après la plantat ion , p rése rver  la tige de l’a rb re  contre 
l ’a rd e u r  du soleil en la bad igeonnant avec de la chaux mêlée 
d ’argile ou de la bouse de vache également mélangée 
d ’argile; lui app l iquer après le badigeonnage une petite 
couche de paille attachée à  la  tige avec deux ou trois liens, 
les g aran tir  contre les atteintes des bestiaux.
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Il faut successivement choisir et p lan te r  les sujets dont la 
fertili té est certaine , s’abs tenant de placer en plein vent les 
variétés qui exigent l ’espalier;  p la n te r  des poiriers greffés 
su r  francs, des pommiers,  sur  franc, su r  doucins, dans les 
sols de médiocre qualité , à la condition q u ’il y ait assez de 
profondeur. Les poiriers greffés sur  cognassiers, les pommiers, 
sur  paradis,  a im ent les terres  riches et fertiles. C’est donc 
encore suivant la n a tu re  du sol qu ’il faut choisir les sujets 
porte-greffes, car l ’aven ir  d ’un a rb re  est plutôt dù au  milieu 
qu ’occupent ses racines qu ’à celui q u ’occupe sa tige.

On peut profiter d ’un  beau temps pour  commencer la taille 
su r  les arbres  âgés sans v igueur. On a r rac h e  ceux qui sont 
usés pour les rem placer  par  une  espèce différente, ou par la 
m ôme si l’on p rend  la peine de rem placer  totalement.

Dès qu ’on cra in t les gelées, il faut e n te r re r  ou ab r i te r  les 
f iguiers; g aran tir  tout ce qui peut c ra indre  l ’h ive r ;  faire une 
visite journa l iè re  au f ru it ie r  afin de l iv rer  à la consommation 
des fruits à point.

C h a r l e s  L o z e t .
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EXTRAITS DE LA CORRESPONDANCE
D u greffage avec des ra m ea u x  retardés. —  Le choix des 

ram eaux  greffons et leu r  état au m om ent de les employer, 
jouen t un rôle principal dans le succès du  greffage des arb res  
ou des arbustes.

Les greffons doivent être  pris sur  des sujets sains, rustiques, 
v igoureux, dont l ’espèce ou la varié té  est parfaitement 
connue. Du bon choix du greffon dépend l ’aven ir  du nouvel 
arbre. Les plus belles pousses de l ’année ,  bien constituées, 
fourn issen t les meilleurs.

En décembre et môme ju sq u ’en m ars ,  on les coupe et on 
les réun it  p a r  petites bottes bien étiquetées ou numérotées.
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Les essences qui gèlent facilem ent doivent ê tre  recueillies 
avan t l ’h iver,  et les ram eaux  abrités des grands froids. On 
ne saura it  p ren d re  trop de précautions pour la bonne 
conservation des éléments du greffage. Avec des greffons 
re ta rdés ,  il devient facile de pra tiquer  les greffages en  
couronnes et en écusson pendan t la plus grande partie  de 
l ’année.

Les procédés o rd inaires  de conservation ne perm etten t  
guère d ’employer au -de là  de la p rem ière qu inzaine de mai 
les ram eaux tenus en réserve, et cependant,  il y au ra i t  
in té rê t  dans bien  des cas, à en posséder encore en parfa it  
é tat plus tardivement.

'Une bonne cave, pas trop hum ide ,  ou une g lacièreconstitue 
un  excellent endroit  pour recevoir les greffons et en re ta rde r  
le bourgeonnem ent.  Quand on ne possède pas de glacière ou 
de cave, il est nécessaire de les ab r i te r  du mieux possible, 
et dans ce cas, le plus souvent après les avoii? coupés, on les 
en te r re  debout en sol léger, au pied d ’un m u r  exposé au 
nord . Dans cette situation, ils a t tenden t assez bien le mom ent 
de leu r  util isation, mais les yeux, dès les p rem ières  cha leurs ,  
ne  ta rd e n t  pas à se renfler. Avec de semblables éléments la 
réussite est bien compromise. Il faut toujours, en effet, pour 
obtenir  une bonne reprise, que le sujet soit plus avancé en 
végétation que le greffon.

P o u r  obvier aux inconvénients dont nous parlons plus haut,  
nous croyons devoir recom m ander  le procédé de conser­
vation que nous avons expérim enté l ’an  dern ie r  et qui consiste 
à  creuser dans le sol une petite fosse rectangulaire ,  peu 
profonde, au  fond de laquelle les bottes de ram eaux  sont 
déposées su r  un  seul lit, aussitôt après la récolte. La fosse 
est im m édia tem ent recouverte de planches, puis de terre . Les 
greffons, dans notre expérience, res tè ren t  donc ainsi en repos, 
depuis novem bre ju sq u ’en ju il le t  suivant.  Nous les re tirâm es 
alors en parfait état et nous fîmes aussitôt avec eux quelques 
greffes en couronne qui toutes réussiren t  parfaitem ent.
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Certains bois fins, grêles, qui,  le plus souvent, se garden t 
mal, se conservèren t très bien, et c’est ainsi que des P run iers  
de P issard (P ru n u s  P issard i), greffés en couronne le 10 juillet ,  
donnèren t des têtes assez grosses et bien aoûtées, qui suppor­
tè ren t i’hiver sans souffrir  aucunem ent. Il en fut de même pour 
quelques essences, comme p o ir ie r , orm e, frêne, sau le , etc.

Un autre  procédé de greffage, très recommandable pour 
mult ip lier  une variété fruit ière ou pour regreffer un  sujet 
déjà  formé, est la greffe du côté sous écorce. Elle est surtout 
applicable aux plantes qui n ’ont pas réussi à l’écusson et 
chez lesquelles des rugosités em pêchent de répé ter  cette 
de rn iè re  opération. Il est alors nécessaire de posséder des 
ram eaux  n ’ayan t pas encore donné aucun indice de végéta­
tion. Avec des yeux pris  sur  ces ram eaux , on peut faire aussi 
des écussons à œil poussant à par t i r  du  m om ent où l ’écorce 
se lève, c’es t-à -d ire  du  m om ent où les sujets en tren t  en 
végétation.

Le R osier se p rête  parfaitement à l ’écussonnage à œil 
poussant. Dans les pays froids, aux h ivers  longs et rudes, 
Y A b rico tier  et le Pêcher se greffent en ju in  au moyen d ’yeux 
enlevés sur  les ram eaux  retardés.

Certains horticulteurs  opèrent de même pour le P o m m ier  
Paradis  qui,  dans les sols secs, m anque  de sève avant que 
les greffons de l ’année  soient assez lignifiés. Les établisse­
m ents  d ’horticulture  de l’Est écussonnent ce plant en m ai-  
ju in ,  la issent do rm ir  les yeux pendan t toute l ’année,  et 
n ’étêlent les sujets q u ’au printemps suivant.

Ces faits pratiques sont in té ressants  à tous égards et 
peuvent re n d re  des services dans bien des cas. Ils m ontren t  
d ’une  façon probante  que pendan t un  certain temps une  
partie d ’un végétal peut cesser de végéter,  sans pour cela 
perd re  ses propriétés vitales.

Pou r  appuyer nos dires, rappelons le cas assez curieux cité 
p a r  André Thouin  dans sa : « M onographie des Greffes, 
(page 88).

)
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« Sur p lusieurs paquets d ’a rb res  que nous envoyâmes à 
M. Demidoff, propriétaire à Moscou, l ’un d ’eux tomba par  
hasard ju sq u ’au fond d ’une glacière où il fut oublié. Vingt et 
un  mois après, des ouvriers le re t i rè re n t ;  les arb res  fu ren t  
plantés à tout hasard ,  et ils rep r iren t  aussi bien que ceux 
qui avaient été mis en te rre  dès leur  arrivée ».

F e r d . Ca y e u x .

(Jo u rn a l de v u lg a risa tio n  de l 'h o r tic u ltu re ) .

¥ 
k  k

Un m o t su r  la conserva tion  h iverna le  des bou tures de 
plantes d em i-ru s tiq u es . —  Depuis bien des années, j ’emploie 
un  mode de conservation, pendan t l’hiver, de boutures de 
plantes que d ’habitude on conserve en serres, telles que : 
les Anthém is (C h ry sa n th em u m  fru tescens), la Véronique 
(V eron ica  spec-iosa), les E cheveria  G lauca  et Coccin’ba, les 
Calcéolaires ligneuses, les P étun ias, les Verveines hybrides, 
le Sedum  sarm en teux .

J ’ignore si le moyen que j ’emploie est pratiqué quelque 
p a r t ;  ne l’ayant jamais vu dans aucun ouvrage d ’horticul­
tu re ,  j ’ai lieu de croire q u ’il n ’est que trop peu connu pour 
les plantes que je  viens de nommer. Voici com ment je  m ’y 
prends :

Vers la fin d ’août, après avoir  bien ameubli et nivelé une 
planche quelconque du ja rd in ,  située s’il est possible un peu 
à l’abri des vents, je  pose un coffre-abri hau t de \ 4 centim ètres 
par  devant et de 20 centimètres p a r  derr ière ,  avec traverses 
placées à une distance égale à la la rgeur  de deux châssis ; au 
milieu de ces traverses, vers le bord supérieur,  des tasseaux 
perm etten t d ’y poser une tringle qui servira  à supporter les 
paillassons lorsqu’on n ’emploie pas les châssis Lorsque ce 
coffre est posé, je  fais à même le te rra in ,  le bouturage des 
plantes sus-désignées (on pourra it  les faire en pot, mais à 
moins q u ’on ne puisse laisser les châssis pendan t tout l ’hiver,  
il est préférable de bou tu re r  en ple ine terre ,  l ’humidité
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é tant moins à cra indre).-Les boutures sont distancées de 10 
à 12 centimètres, sauf pour les Sedums et les Echevarias qui 
peuvent être rapprochés. Si le soleil est trop ardent,  j ’ombre 
en posant sur  le coffre des châssis blanchis.

Lorsque les boutures sont enracinées, je  les laisse en t iè­
rem ent à l ’a i r  l ibre en donnant quelques arrosages au besoin 
et en supprim ant les herbes au fur et à m esure  q u ’elles 
paraissent.  Lorsque la tem pérature  menace de descendre au -  
dessous de zéro, je  couvre la nu i t  avec des paillassons. Je 
ne  mets les châssis qu 'à  l ’approche de la neige et des g rands 
froids. Si la gelée devient trop forte, je  double les paillassons 
et j ’entoure le coffre de litière pailleuse se raba ttan t  sur  les 
bords du paillasson. Il va sans dire que p a r  les temps de 
neige, si le soleil donne et que la gelée ne  soit pas trop forte, 
il faut balayer la neige et rou ler  un  peu les paillassons pour 
donner  un peu de lumière, surtout aux Verveines et aux 
P étun ias. Il faut aussi profiter des éclaircies de soleil pour 
secouer la neige qui se trouve sur  les paillaissons, les dresser  
pour les faire sécher au tan t que possible. On ne donne de 
l 'a i r  que lorsque la tem pérature  le permet.

Avec ces quelques soins, je brave les plus fortes gelées. Je 
ferai observer toutefois à ceux qui em ploieront ce moyen, 
que dans le cœur de l’hiver, alors même que le therm omètre 
resterait à quelques degrés au dessus de zéro, il est p ruden t 
de mettre les paillassons pour la nu it ,  même pour la pluie, 
car il n ’est pas r a re  de voir tomber de la p luie le soir, et de 
trouver, le matin, une gelée de quelques degrés.

En m ars  ou avril ,  alors que les plus mauvais temps sont 
passés, je reprends les châssis au fur et à m esure  que j ’en ai 
besoin pour les couches, et je  continue d ’ab r i te r  avec les 
paillassons en les doublant encore au besoin.

Bien d ’autres plantes pourra ien t être  conservées de même ; 
je  n ’indique que celles dont je  me sers en grand nombre pour 
les garn itu res  d ’été, et que beaucoup de ja rd in iers  ne  con­
servent qu ’en serre, ignorant q u ’elles peuvent très bien passer

—  287 —

l’hiver sous châssis froid, la issant ainsi la place q u ’elles 
au ra ien t occupée en serre pour d ’au tres  plantes moins 
rustiques.

La robuslicité des boutures ainsi conservées perm et de les 
m ettre  en place de très bonne heure ,  alors que ne résis teraient 
pas les mêmes plantes sorties de serres aux froids du mois 
d ’avril et même de mai.

Si on jo in t  à  cet avantage le grand nombre de boutures 
pouvant ê tre  conservées sur un petit espace, et qui,  d ’un 
autre côté, ne dem anden t aucune couche pour le bouturage 
au prin tem ps, on concevra que ce moyen peut être  d ’un g rand  
secours à  ceux qui ne possèdent qu ’un matériel restre in t.

J ’ajouterai que le S em p erv in u m  arboreum , 1 ’lsolepis gra-  
cilis  se conservent très bien p a r  ce moyen.

On peut également, lorsque les p rem ières  gelées ont détru it  
les mosaïques d ’été, re lever  les Echevarias  et les poser tout 
sim plem ent avec leur  motte, près à  près sur  la te r r e ;  ils se 
conserveront parfaitement. Toutefois, il faut que les châssis 
quand ils sont posés, a ien t  assez de pente pour que la buée 
s’écoule et ne  tombe pas su r  les feuilles, la pou rri tu re  é tant 
plus à  cra ind re  que l a  gelée. G. D. LIu e t .

(Jo u rn a l de V u lgarisa tion  de l’H o r tic u ltu re ) .

* 
k  k

Bien des procédés ont été préconisés pour conserver les 
ra is in s  à l ’é ta t fr a is ;  le jou rna l  l ’A lgérie  agricole  publie un 
moyen fort simple employé en g rand  dans le midi de la 
Russie, pour la conservation des raisins destinés à être 
vendus dans tout l’immense empire russe.

Les grappes bien saines, cueillies le plus ta rd  possible, par  
un  tem ps clair,  laissées au sec pendant quelques jours,  
purgées avec des ciseaux de tout mauvais grain , sontdisposées 
sur  un lit de liège en poudre dans des petits tonneaux légers; 
après chaque couche de raisins, on saupoudre avec ce liège



pulvérisé qui rem plit  parfaitement tous les interstices, 
em pêchant tout contact et tout frottement.

Le raisin  se conserve ainsi frais et sain pendan t une année  ; 
pour l ’usage, on re t i re  les grappes et on les secoue afin de les 
d éba rra sse r  de la poussière de liège dont les dern ières  
particules sont enlevées en p longeant les grains dans l ’eau.

Ce procédé est recommandé pour l ’exportation aux viti­
culteurs algériens, qui ont sous la main, avec les avantages 
du climat, la vigne aux puissantes végétations et les immenses 
peuplements de chêne-liège. Nous en conseillerons l ’expéri­
mentation  pour leur  usage personnel à tous nos sociétaires ; 
il est bien facile à appliquer,  et ne peut pas être coûteux; la 
poudre de liège n ’est pas d ’un prix élevé et pourra it  serv ir  
plusieurs années de suite.

*
★ -k

R enouvellem en t des branches fru itiè re s .  —  Dans les poi­
r iers  espaliers qui sont soumis à la forme verticale, parm i 
ses nombreuses adaptations, M. Jam et provoque, à la base de 
chaque b ranche charpentiè re ,  le développement d ’un bour­
geon ou gourm and, dont il favorise et a r rê te  la végétation 
suivant le besoin, au moyen des procédés bien connus en 
arboriculture . Il m ain tien t  suffisamment ces bourgeons pour 
les em pêcher d ’affamer les arbres  qui les portent, et les éloigne 
du m u r  en les m a in tenan t  en avan t au moyen d ’un br in  de 
bois.

Lorsque les b ranches charpentières commencent à se fen­
diller  d ’une m anière  sérieuse, M. J a m e t  les supprime peu à 
peu  et les remplace chacune p a r  son bourgeon de base.

La partie productive de l ’a rb re  se trouve ainsi renouvelée 
sans que sa charpente  principale et ses racines soient arrêtées 
dans leurs développements.

(B u lle tin  de la Société d’h o r tic u ltu re  du  H avre).
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Agent Général :

Al. G R I S O N , à C r e il.

L e ç o n s  c l’H o r t i c u l l u r e .

N o v e m b r e  1888.
Plantation. — Choix des Sujets.

Senlis : Dimanche 4, à midi 1 /2 , au Jardin de
la Société.

Vineuil : Jeudi 8, à 10 heures du matin, chez
M. Dupré, propriétaire.

Apremont : Jeudi 8, à 2 heures de l’après-midi,
chez M. Gallé, maire. ' , ,

Crèpy : Dimanche 11, à2 heuresdel’après-midi,
à l’Ecole communale des Garçons. 1

Barbery : Jeudi 15, à 10 heures du matin, à
* la Mairie.

R ully : Jeudi 1.5, à 2 heures de l’après-midi,
à la Mairie.

La Chapelle - Dimanche 18, à 2 heures de l’après-
midi, chez M. Baudet, président.

Saint-Leu : ' Jeudi 22, à 10 heures du matin, à
la Mairie.

Prècy : Jeudi 22, à 2 heures de l’après-midi, à
la Mairie.

Verneuil : Dimanche 25, à 10 h. 1/2 du matin,
à la Mairiè. ,

Pont-Ste-Maxence : Dimanche 25, à 2 heures de l’après-
midi, à la Mairie.

Nanteuil : Jeudi 29, à 2 heures de l’après-midi, à
la Mairie.

Le Professeur se tiendra à la disposition des personnes présentes
pour leur fournir tous les renseignements qui pourraient

les intéresser.

Senlj*.Irap. E. PAYKN



AVIS
Tarif des Annonces.

Depuis le 10r ja n v ie r  1885, M. Payen  est concessionnaire de 
là publicité à faire p a r la  voie du Bulletin, dans lequel il est autorisé 
à  insé re r  des feuilles d ’annonces .de toute nature .

Les tirages supplémentaires du Bulletin (préalab lem ent autorisés 
p a r  la Société), ainsi que les encartages, se ron t également 
confiés aux soins de l’imprim eur.

Toute dem ande de publicité lui sera donc adressée.
Les Sociéta ires seuls con tinueront à jou ir  du  tarif  réduit.

P our un e  Case :
1 fo is .   ...............  2 fr. 50 j j  (S fois de suite. . . 10 »»
3 fois de suite. . . 6 »» jj 12 fo isd esu i te .  . . 18 fr.
Ils au ron t également un  rabais de 23 0/0 sur  les encartages et 

tirages supplémentaires, à la condition toutefois que leur publicité 
ne  se rapporte  qu ’à l 'hort iculture , arts  e t  industries  s’y rattachant,  
vente et location de ja rd ins .

La Société continuera  à insé re r  gratu item ent su r  la couverture, 
les dem andes d emploi faites p a r  les ouvriers ja rd in iers .

Exposition permanente.
La Société vient de décider o ie MM. les Fabricânts  et Marchands 

d ’objets d 'a r t  décoratif et acce fies de ja rd in ,  pourra ien t être  
autorisés à  exposer graluiten a u  ja rd in  de. la Société des
spécimens de leur  industrie  (av dication de leu r  adresse).

En 'faisant leu r  dem ande P rés iden t ,  ils indiqueront la
nature , le nombre et la dimens des objets à exposer.

Les d its objets ne pourront s irner m oins d’une année.
La Société ne prend à leu r  éi d aucune responsabilité.

Affichage.
La Société vient d ’atiecler unë partie des m urs  de son ja rd in  

à l’afflcliage de  MM. les Horticulteurs et Fabricants  d ’objets 
d ’a r t  et d ’industrie  horticole.

Ün cadre spécial recevra les affiches de vente et location de 
champs, fermes, ja rd ins ,  parcs et immeubles de MM. les notaires 
e t avoués et des particuliers.

Il y au ra  de ce fait à payer à  la Société une  redevance calculée 
su r  la g randeu r  de .l'affiche et le temps qu ’elle devra  y sé journer.

.Jus de Tabac.
Messieurs les Sociétaires peuvent se p rocurer  du  jus  de tabac 

au  siège de la Société.
S ’adresser à M. Lozet, jard in ier-professeur.

Messieurs les Sociétaires qui dés irent compléter la collection des 
Bulletins de la  Société, peuvent s ’adresser  à M. Deslan des , 
bibliothécaire . —  Coût de chaque année,  2 fr.


